
TARIFS / HORAIRES SAISON 2010-2011 

 
 

REPRISE A PARTIR DE LUNDI 6 SEPTEMBRE 2010 

 
 

Les frais d’inscription comprennent la licence F.F.J.D.A., l’assurance obligatoire, les frais de dossier et 

postaux. 
 

Pour les inscriptions à l’année, possibilité de régler en plusieurs fois. Votre règlement devra être joint à votre 

dossier d’inscription complet. 

 
 

 
 
 

ATTENTION ! Pour les cotisations au trimestre, le premier étant un quadrimestre, ajoutez 

15 euros (septembre). 
 

TOUS LES JUDOKAS AYANT UN PASSEPORT, AMENEZ LE AVANT LE 10 

OCTOBRE, POUR CONTROLE. 
 

PASSEPORT SPORTIF (valable 8 ans) 

Tous les enfants de 9 ans et plus 2001.  

PRIX : 8 euros.  

Présenter au professeur un règlement séparé de 8 euros, une photo d’identité. 

 

CERTIFICAT MEDICAL OBLIGATOIRE POUR TOUS 

Mention obligatoire sur le certificat : 

« absence de contre-indication à la pratique du judo, jujitsu en compétition ». 

 

TOUT DOSSIER INCOMPLET SERA REFUSE 

TOUT JUDOKA QUI N’EST PAS EN REGLE SERA REFUSE AUX COURS.  

 

Les professeurs : Olivier BOUCHET / 06 17 34 33 83 / olivierbouchet@aol.com 

                     Marie PATRICO / 06 12 52 65 62 / marie.patrico@neuf.fr 

                        Orane RAYBAUD / 06 98 46 42 31 / oraneraybaud@hotmail.fr 
 

Infos complètes et mises à jour sur : www.alliancejudo06.com  

Contact mail : olivierbouchet@aol.com 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

ANTIBES 

Salle PRO VIE DANSE / 635 chemin des Ames du Purgatoire 

 
 

 

ANTIBES 

Salle Village Croix Rouge / 170 chemin des Terriers 

 

 
 

VALLAURIS 
Résidence les Arcades / Chemin Lintier 

 

 
 

 

PLASCASSIER 
Chemin du Servan / A côté pharmacie et face école 

 

 


